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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 19 JUIN 2025
PORTANT INTERDICTION DE RASSEMBLEMENTS FESTIFS À CARACTÈRE MUSICAL ET 

INTERDICTION DE TRANSPORT DE MATÉRIEL DE DIFFUSION DE MUSIQUE AMPLIFIÉE DANS LE 
DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2215-1 et L.  
2214-4 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-5 à L. 211-8, L. 211-15, R. 211-2 à  
R. 211-9 et R. 211-27 à R. 211-30 ;

Vu  le  décret n°  2002-887 du 3 mai  2002 modifié relatif  à  certains rassemblements festifs  à 
caractère musical ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du président de la République du 28 avril 2025 portant nomination de M. Louis LE 
FRANC en qualité de préfet du Finistère;

Considérant que  des  rassemblements  festifs  à  caractère  musical  non  déclarés  sont 
régulièrement organisés dans le département du Finistère ;

Considérant que des informations portées à la connaissance des services de l’État indiquent 
qu’un ou plusieurs rassemblements festifs de type rave-parties ou tecknival sont susceptibles 
d’être organisés en Bretagne, principalement dans le département du Finistère entre le 20 juin et 
le 23 juin 2025; 

Considérant  qu’en  application  de  l’article  L.  211-5  du  code  de  la  sécurité  intérieure,  les 
rassemblements festifs à caractère musical sont soumis à l’obligation de déclaration préalable 
auprès du préfet de département ;

Considérant  qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Finistère, 
précisant  le  nombre  prévisible  de  participants  ainsi  que  les  mesures  envisagées  par  les 
organisateurs des rassemblements festifs à caractère musical mentionnés ci-dessus en vue de 
garantir  la  sécurité,  la  salubrité,  l’hygiène  et  la  tranquillité  publiques,  alors  même  que  les 
organisateurs de ce type de rassemblement en ont l’obligation au plus tard un mois avant la 
date prévue du rassemblement ;

Considérant que ce type d’événements  non déclaré est  susceptible  de rassembler  plusieurs 
centaines de personnes durant plusieurs jours consécutifs, mettant en péril leur propre sécurité 
faute de mesures de sécurités préalablement établies et évaluées, et engendrant de potentielles 
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atteintes graves à la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques sur le lieu de 
rassemblement ainsi que pour son voisinage et sur les axes de circulation alentours ;

Considérant les prises en charges pour problèmes médicaux, les infractions nombreuses au code 
de la route, les consommations de stupéfiants, les mises en danger, les troubles du voisinage 
relevés lors d’un précédent tecknival organisé illégalement ; 

Considérant les décès et accidents observés en marge d’autres rassemblements du même type ;

Considérant que face aux risques encourus par les participants à ce type de rassemblement 
comme par les autres citoyens, il convient d’assurer la sécurité des personnes et des biens par 
des mesures adaptées à la gravité de la menace ;

Considérant par conséquent que l’activité de ces services de secours et de sécurité ne permet 
pas de disposer des effectifs  suffisants pour assurer la sécurité d’un rassemblement festif  à 
caractère musical non déclaré dont le lieu exact n’est pas prévisible par avance et alors même 
que plusieurs autres manifestations et événements se déroulent dans le département pendant 
la période considérée, dans un contexte de menace terroriste élevée ;

Considérant  dès lors la nécessité et l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à  la sécurité, la 
salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques en tout lieu du département et vu les pouvoirs de 
police administrative générale du préfet au titre des dispositions de l’article L. 2215-1 du code 
général des collectivités territoriales ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Finistère,

ARRÊTE

Article 1  er   : La tenue de rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des 
caractéristiques énoncées à l’article R. 211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux 
légalement  déclarés  ou  autorisés,  et  la  participation  à  ce  type  de  rassemblements  sont 
interdites dans l’ensemble du territoire du département du Finistère, du vendredi 20 juin 2025 à 
12 heures au lundi 23 juin 2025 à 12 heures.

Article  2 : Le  transport  de  matériel  « sound  system »  susceptible  d’être  utilisé  pour  une 
manifestation  non  déclarée  telle  que  visée  à  l’article  1er du  présent  arrêté  est  interdit  sur 
l’ensemble  des  réseaux  routiers  (réseau  national  et  réseau  secondaire)  du  département  du 
Finistère du vendredi 20 juin 2025 à 12 heures au lundi 23 juin 2025 à 12 heures.

Article  3 : Toute  infraction  aux  dispositions  des  articles  1er et  2  est  passible  des  sanctions 
prévues par l’article R. 211-27 du code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du 
matériel en vue de sa confiscation par le tribunal.

Article 4 : Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de sa publication. 

Article 5 : Dans un délai de deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Finistère (42 boulevard Dupleix, CS16033, 29320 
Quimper Cedex) ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75008 Paris) ;
- d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes (3, Contour de la Motte, CS 44416, 
35044 Rennes CEDEX).  Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les 
deux  mois  par  l’application  internet  « Télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site 
www.telerecours.fr.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Finistère, les sous-préfets d’arrondissement, le 
directeur  interdépartemental  de la  police  nationale  du Finistère,  le  colonel  commandant le 
groupement  de  gendarmerie  départementale  du  Finistère  et  les  maires  des  communes  du 
Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
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publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère et transmis aux procureurs 
de la République près les tribunaux judiciaires de Quimper et Brest.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation,

la sous-préfète, directrice de cabinet,

signé

Camille DAGORNE
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ DU 19 JUIN 2025
PORTANT RESTRICTION DE LA VENTE ET DE L’UTILISATION DES ARTIFICES DITS DE DIVERTISSEMENT 

ET DES PRODUITS CHIMIQUES, INFLAMMABLES ET EXPLOSIFS AINSI QUE LE PORT ET TRANSPORT 
D’ARMES PAR NATURE OU DESTINATION DANS LE DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 modifié 
relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2215-1 et L. 2214-4 ;

Vu le code pénal, notamment ses articles 431-3 et suivants, 431-9, 431-9-1 et R. 644-4 ;

Vu le code civil, notamment son article 1er ;

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V et du livre V ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits 
explosifs ;

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 modifié relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des 
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu l’arrêté préfectoral 29-2025-05-19-00003 du 19 mai 2025 donnant délégation de signature à Mme 
Camille DAGORNE, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Finistère;

Considérant l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et la tranquillité publics et les pouvoirs 
de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 du code 
général des collectivités territoriales ;

Considérant que l’utilisation des artifices de divertissement impose des précautions particulières ; 

Considérant que cette utilisation occasionne des nuisances sonores et, chaque année, des accidents et 
atteintes graves aux personnes et aux biens résultant de leur utilisation non maîtrisée ;
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Considérant que  l’utilisation  d’artifices  de  divertissement  et  d’articles  pyrotechniques  de  manière 
inappropriée sur la voie publique est de nature à créer des désordres et des mouvements de panique, 
en particulier dans le contexte du plan Vigipirate, dont le niveau « sécurité renforcée – risque attentat » 
est actuellement activé ; qu’une telle utilisation est susceptible de provoquer des alertes pénalisant 
l’activité des forces de l’ordre, conduisant à les détourner de leurs missions de sécurité ; qu’elle est 
également susceptible,  en couvrant les détonations d’armes à feu,  de masquer une attaque réelle, 
risquant d’accroître le nombre de victimes ;

Considérant, les festivités organisées dans le cadre de la fête de la musique le 21 juin 2025 dans le 
Finistère ; 

Considérant que,  dans ce contexte,  il  existe un risque d’utilisation d’artifices  de divertissement et 
d’articles pyrotechniques, particulièrement ceux conçus pour être lancés par un mortier,  contre les 
forces de l’ordre et les services publics ;

Considérant que les dégradations décrites pourraient être commises à des fins d’incendies par des 
personnes porteuses de récipients contenant des liquides inflammables ou explosifs, utilisés à des fins 
autres  que  celles  pour  lesquelles  ils  sont  proposés  à  la  vente ;  qu’ainsi,  il  y  a  lieu  de  restreindre 
temporairement les conditions de distribution, d’achat, de vente à emporter et de transport de ces 
produits, afin de prévenir la survenance ou de limiter les conséquences de tels actes ;

Considérant, que face aux risques mentionnés ci-dessus, il convient d’assurer la sécurité des personnes 
et des biens par des mesures adaptées à la gravité de la menace ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Finistère,

ARRÊTE

Article  1  er   :  L’achat,  la  vente,  la  cession,  l’utilisation,  le  port  et  le  transport  des  artifices  de 
divertissement et des articles pyrotechniques de catégories C2, F2, C3, F3, C4 et F4 sont interdits dans 
le département du Finistère du vendredi 20 juin 2025 à 08h00 jusqu’au lundi 23 juin 2025 à 08h00.

Article 2 : L’achat, la vente, la cession, l’utilisation, le port et le transport d’armes par nature et de tous 
objets susceptibles de constituer une arme au sens de l’article 132-75 du code pénal, ainsi que l’achat, 
le port et le transport par des particuliers, sans motif légitime :
– de mortiers, d’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques ;
– dans des conteneurs individuels, de substances ou de mélanges dangereux, inflammables ou corrosifs, 
au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
susvisé, tels que l’essence, le pétrole, le gaz, l’alcool à brûler, le méthanol, la térébenthine, le « white-
spirit », l’acétone, les solvants, acide sulfurique, soude, chlorate de soude et les produits à base d’acide 
chlorhydrique ;
– d’objets destinés à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié ;
– d’équipements destinés à effectuer des tags et marquages urbains ;
– d’équipement de protection destiné à mettre en échec tout ou partie des moyens utilisés par les 
représentants de la force publique pour le maintien de l’ordre ;
– des poubelles, des caddies de supermarché, des palettes en bois, du mobilier urbain ou matériel de 
chantier,
sont interdits dans le département du Finistère du vendredi 20 juin 2025 à 08h00 jusqu’au lundi 23 juin 
2025 à 08h00 ;

Article 3 : Dans un délai de deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Finistère (42 boulevard Dupleix, CS16033, 29320 Quimper 
Cedex) ;

2

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2025-06-19-00002 - Arrêté du 19 juin 2025 portant restriction de la vente et de l'utilisation des

artifices dits de divertissement et des produits chimiques, inflammables et explosifs ainsi que le port et transport d'armes par nature

ou destination dans le département du Finistère
8



- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75008 Paris) ;
- d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes (3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 
Rennes CEDEX). Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois par 
l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 :     La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Finistère, le directeur interdépartemental 
de  la  police  nationale  du  Finistère,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie 
départementale et les maires des communes du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Finistère.

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,
la sous-préfète directrice de cabinet,

signé

Camille DAGORNE
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CABINET

          CABINET
Direction des sécurité                  Direction des sécurités
SIDPC          SIDPC

ARRETE PREFECTORAL 
PORTANT HABILITATION DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE 

DES MAISONS FAMILIALES RURALES DU FINISTERE 
POUR LES FORMATIONS AUX PREMIERS SECOURS 

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite
 

VU le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L.726-1, L. 726-2, et R. 726-3 et sui-
vants ;

VU le décret du président de la République du 28 avril 2025 portant nomination de M. Louis Le 
Franc en qualité de préfet du Finistère ; 

VU  l’arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière citoyenne de sécurité civile dans le domaine de la 
formation aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de la 
formation aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière aquatique de sécurité civile ;

VU l’arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière pédagogique de sécurité civile ;

VU l’arrêté du 17 juin 2024 relatif à l’habilitation pour la formation aux premiers secours ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 mai 2025 donnant délégation de signature à Mme Camille DAGORNE, 
directrice de cabinet ; 

VU la demande d’habilitation formulée par la Fédération départementale des Maisons Familiales 
Rurales du Finistère en date du 24 avril 2024 ;

VU l’avis de la direction  générale de la sécurité civile et de la gestion des crises du 22 mai 2025 
portant sur les référentiels internes de formation et de certification présentés ; 

ARRETE

Article 1er : la Fédération départementale des Maisons Familiales Rurales du Finistère est habilitée à 
délivrer les unités d’enseignements suivantes :

- Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC ) 

Article 2 : la formation mentionnée à l’article 1er est dispensée suivant les référentiels internes de 
formation et de certification enregistrés auprès de la direction générale de la sécurité civile et de la 
gestion de crises et référencés en annexe 1 du présent arrêté. 

Article 3 : la formation pourra être dispensée uniquement au sein du département du Finistère. 
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Article 4 : le public cible de la formation mentionnée à l’article 1er est précisé en annexe 1 du 
présent arrêté. 

Article 5 : la présente habilitation ne peut être ni cédée ni déléguée et seul l’organisme habilité 
peut dispenser les formations mentionnées à l’article 1er du présent arrêté. 
 
Article 6 : toute modification du dossier ayant servi à la demande d’habilitation, notamment la 
composition de l’équipe pédagogique ou la liste d’aptitude pédagogique, doit être communiquée 
sans délai à la connaissance du préfet. 

Article 7 : le préfet du département est compétent pour contrôler, en application de l’article L.751-
3 du code de la sécurité intérieure, les organismes habilités au titre de l’article R.726-3 du même 
code. 

Article 8 : sans préjudice des articles L.242-1 et L.242-4 du code des relations entre le public et 
l’administration, lorsque l’organisme ne se conforme pas à ses obligations ou ne remplit plus les 
conditions qui ont permis son habilitation, ou s’il est constaté des fautes graves ou répétées dans la 
mise en œuvre de l’habilitation, le préfet peut appliquer les dispositions prévues à l’article R-726-15 
du code de la sécurité intérieure. 

Article 9 : la présente habilitation est délivrée pour une durée de trois ans à compter du lendemain 
de la date de signature du présent arrêté. 

Article  10 : la  demande  de  renouvellement  doit  parvenir  au  préfet  au  moins  six  mois  avant 
l’échéance de la présente habilitation. 

Article 11 :  Mme la directrice de cabinet du préfet du Finistère est chargée de l’application du 
présent arrêté qui sera notifié à la Fédération Départementale des Maisons Familiales Rurales du 
Finistère et publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département du 
Finistère. 

A Quimper, le 3 juin  2025

Le préfet,
         Pour le préfet,

     La sous-préfète, directrice de cabinet
    

Original signé

      Camille DAGORNE
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Annexe

Liste des référentiels internes de formation et de certification enregistrés auprès 
de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises et devant 
être utilisés pour dispenser les formations mentionnées à l’article 1er du présent 
arrêté. 

Unité 
d’enseignement 

dispensée

Numéro 
d’enregistrement du 

référentiel à la 
DGSCGC

Public cible Observations

GQS Néant Tous publics

Néant

PSC OD29-PSC-047-28 Personnels  et  usagers  du 
MFR29

---
Après consultation de la  DGSCGC, le  code orga « FD  MFR  29 » sera utilisé pour 
l’identification des attestations et certificats de compétences.
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Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

ARRÊTÉ DU 18 JUIN 2025
PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE ET CESSIBILITÉ

PROCÉDURE D’ABANDON MANIFESTE D’UN BIEN IMMEUBLE SIS SUR LA PARCELLE 
CADASTRÉE SECTION AY N°91 SITUÉES 13 RUE DES BOUCHERS SUR LE TERRITOIRE 

DE LA COMMUNE DE MORLAIX

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2243-1 à L.2243-
4 ;

VU le décret du 28 avril 2025 portant nomination de M. Louis LE FRANC en qualité de 
préfet du Finistère ;

VU le procès-verbal provisoire de l’état d’abandon manifeste en date du 13 septembre 
2023, sa notification au propriétaire par lettre recommandée avec accusé de réception, 
son certificat d’affichage et sa parution dans les journaux Ouest France et Le Télégramme ;

VU le contrat de concession d’aménagement relative à la mise en œuvre d’une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) en coeur 
de ville entre Morlaix Communauté et la Société d’Économie Mixte de Portage Immobilier 
du Ponant (SEMPI) signé le 12 octobre 2023 ;

VU le procès-verbal définitif de l’état d’abandon manifeste en date du 25 mars 2024 et son 
certificat attestant que le PV définitif a été mis à la disposition du public en mairie de 
Morlaix ;

VU l’accord en date du 8 août 2024 de la mairie de Morlaix de poursuivre la procédure 
dans le cadre du contrat de concession susvisé entre Morlaix Communauté et la SEMPI ;

VU la délibération en date du 26 septembre 2024 par laquelle le conseil  municipal de 
Morlaix déclare le bien et la parcelle cadastrée section AY n°91 situés 13 rue des Bouchers, 
en état d’abandon manifeste, autorise la SEMPI à poursuivre l’expropriation à des fins de 
réhabilitation du bien en vue de sa remise sur le marché immobilier du logement ;

VU l’avis de France Domaine du 28 août 2024;

VU le dossier du projet simplifié d’acquisition publique, l’évaluation sommaire du coût de 
l’opération et les observations du public déposées sur le registre ;
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VU la mise à disposition du public du dossier simplifié entre le 21 octobre 2024 et le 22 
novembre 2024 ;

VU le courrier de M. le Directeur de la SEMPI en date du 11 mars 2025 sollicitant le préfet 
du Finistère en vue de déclarer d’utilité publique et cessibles la parcelle section AY n°91 au 
profit de la SEMPI ;

CONSIDÉRANT que le propriétaire du bien en cause n’a pas donné suite aux injonctions 
de la commune signifiées dans le procès verbal provisoire d’abandon manifeste et dans le 
procès-verbal définitif d’abandon manifeste du bien ;

CONSIDÉRANT que la procédure de déclaration de parcelle en état d’abandon manifeste 
telle  que  prévue  par  les  articles  L2243-1  à  L2243-4  du  code  général  des  collectivités 
territoriales a bien été respectée ;

CONSIDÉRANT que l’acquisition  de l’immeuble et de la parcelle  à l’amiable ou par voie 
d’expropriation est nécessaire pour faire cesser l’état d’abandon manifeste actuel ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : est  déclaré  d’utilité  publique  au  profit  de  la  SEMPI  du  Ponant  la 
réhabilitation du bâtiment existant pour permettre sa remise sur le marché immobilier du 
logement.

ARTICLE 2     : le périmètre de l’opération faisant l’objet de la présente déclaration d’utilité 
publique, consultable en mairie de Morlaix, est celui de la parcelle cadastrée AY n°91, sise 
13 rue des Bouchers, sur le territoire de la commune de Morlaix.

ARTICLE 3     : La SEMPI est autorisée  à acquérir par voie amiable ou, s’il y a lieu, par voie 
d’expropriation  pour  cause  d’utilité  publique,  les  terrains  nécessaires  à  l’exécution  du 
projet susvisé, dans les conditions de l’article L.2243-4 du code général des collectivités 
territoriales :

• sur la base de l’indemnité provisionnelle fixée par la direction départementale des 
Finances publiques, soit 25 100 € ;

• avec une prise de possession, après paiement, ou, en cas d’obstacle au paiement, 
après consignation de l’indemnité provisionnelle, postérieure d’au moins deux mois 
à compter de la publication de l’arrêté déclaratif d’utilité publique.

ARTICLE 4 : la présente déclaration d’utilité publique sera considérée comme nulle et non 
avenue si les expropriations ne sont pas réalisées dans un délai de cinq ans à compter de la 
date de publication du présent arrêté.

ARTICLE  5 : sont  déclarés  immédiatement  cessibles,  pour  le  compte  de  la  SEMPI, 
l’immeuble et la parcelle cadastrée AY n°91 correspondant aux état et plan parcellaires ci-
annexés.

ARTICLE 6 : le  présent arrêté de cessibilité  sera considéré comme caduc s’il  n’est  pas 
transmis dans les six mois de sa date de signature au greffe du juge de l’expropriation.

ARTICLE 7 :  la présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif soit gracieux 
auprès  du  préfet,  soit  hiérarchique  auprès  du  ministre  en  charge  de  l’urbanisme,  soit 
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contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes dans les deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité du présent arrêté. 
Le recours  contentieux peut être adressé au tribunal  administratif  de Rennes par  voie 
postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site : 
http:/www.telecours.fr
En cas de recours administratif, le silence gardé pendant plus de deux mois par l’autorité 
compétente sur  ce recours  vaut décision de rejet.  À compter de l’expiration de cette 
période,  les  intéressés  disposent  d’un  délai  de  deux  mois  pour  déposer  un  recours 
contentieux contre cette décision implicite. Néanmoins, lorsqu’une décision explicite de 
rejet sur ce recours intervient dans un délai de deux mois, sa notification fait à nouveau 
courir le délai de recours contentieux.

ARTICLE 8 : la présente décision sera, par les soins du maire, affichée à la mairie de Morlaix 
et publiée par tous moyens en usage dans la commune, pendant au moins deux mois. Un 
certificat  d’affichage  produit  par  le  maire  justifiera  de  l’accomplissement  de  cette 
formalité.

Elle  sera  notifiée  aux  propriétaires  ou  titulaires  de  droits  réels  immobiliers  sous  pli 
recommandé avec accusé de réception.  La justification de l’accomplissement de cette 
formalité sera effective par la production d’une copie de la lettre d’envoi recommandé 
ainsi que de l’accusé de réception.

Le présent arrêté est, en outre, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Finistère.

ARTICLE 9 : le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le maire de Morlaix sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

SIGNÉ

François DRAPÉ
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 

Procédure d’abandon manifeste - Plan parcellaire

Parcelle cadastrée AY   n°91   sise 13 rue des Bouchers, sur le territoire de la commune de Morlaix  
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Annexe   2   à l’arrêté préfectoral du   

Procédure d’abandon manifeste - État parcellaire
Parcelles cadastrées AY   n°91   sise 13 rue des Bouchers, sur le territoire de la commune de Morlaix  
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Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

ARRÊTÉ DU 18 JUIN 2025
PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE ET CESSIBILITÉ

PROCÉDURE D’ABANDON MANIFESTE D’UN BIEN IMMEUBLE SIS SUR LA PARCELLE 
CADASTRÉE SECTION BL N°77 SITUÉES 42 RUE VILLENEUVE SUR LE TERRITOIRE DE 

LA COMMUNE DE MORLAIX

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2243-1 à L.2243-
4 ;

VU le décret du 28 avril 2025 portant nomination de M. Louis LE FRANC en qualité de 
préfet du Finistère ;

VU le procès-verbal  provisoire de l’état d’abandon manifeste en date du 20 décembre 
2023, sa notification au propriétaire par lettre recommandée avec accusé de réception, 
son certificat d’affichage et sa parution dans les journaux Ouest France et Le Télégramme ;

VU le contrat de concession d’aménagement relative à la mise en œuvre d’une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) en coeur 
de ville entre Morlaix Communauté et la Société d’Économie Mixte de Portage Immobilier 
du Ponant (SEMPI) signé le 12 octobre 2023 ;

VU le procès-verbal définitif de l’état d’abandon manifeste en date du 22 juillet 2024 et 
son certificat attestant que le PV définitif a été mis à la disposition du public en mairie de 
Morlaix ;

VU l’accord en date du 8 août 2024 de la mairie de Morlaix de poursuivre la procédure 
dans le cadre du contrat de concession susvisé entre Morlaix Communauté et la SEMPI ;

VU la délibération en date du 26 septembre 2024 par laquelle le conseil  municipal de 
Morlaix déclare le bien et la parcelle cadastrée section BL n°77 situés 42 rue Villeneuve, en 
état  d’abandon manifeste,  autorise la  SEMPI  à  poursuivre l’expropriation à des fins  de 
réhabilitation du bien en vue de sa remise sur le marché immobilier du logement ;

VU l’avis de France Domaine du 14 août 2024;

VU le dossier du projet simplifié d’acquisition publique, l’évaluation sommaire du coût de 
l’opération et les observations du public déposées sur le registre ;
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VU la mise à disposition du public du dossier simplifié entre le 21 octobre 2024 et le 22 
novembre 2024 ;

VU le courrier de M. le Directeur de la SEMPI en date du 11 mars 2025 sollicitant le préfet 
du Finistère en vue de déclarer d’utilité publique et cessibles la parcelle section BL n°77 au 
profit de la SEMPI ;

CONSIDÉRANT que le propriétaire du bien en cause n’a pas donné suite aux injonctions 
de la commune signifiées dans le procès verbal provisoire d’abandon manifeste et dans le 
procès-verbal définitif d’abandon manifeste du bien ;

CONSIDÉRANT que la procédure de déclaration de parcelle en état d’abandon manifeste 
telle  que  prévue  par  les  articles  L2243-1  à  L2243-4  du  code  général  des  collectivités 
territoriales a bien été respectée ;

CONSIDÉRANT que l’acquisition  de l’immeuble et de la parcelle  à l’amiable ou par voie 
d’expropriation est nécessaire pour faire cesser l’état d’abandon manifeste actuel ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : est  déclaré  d’utilité  publique  au  profit  de  la  SEMPI  du  Ponant  la 
réhabilitation du bâtiment existant pour permettre sa remise sur le marché immobilier du 
logement.

ARTICLE 2     : le périmètre de l’opération faisant l’objet de la présente déclaration d’utilité 
publique, consultable en mairie de Morlaix, est celui de la parcelle cadastrée BL n°77, sise 
42 rue Villeneuve, sur le territoire de la commune de Morlaix.

ARTICLE 3     : La SEMPI est autorisée  à acquérir par voie amiable ou, s’il y a lieu, par voie 
d’expropriation  pour  cause  d’utilité  publique,  les  terrains  nécessaires  à  l’exécution  du 
projet susvisé, dans les conditions de l’article L.2243-4 du code général des collectivités 
territoriales :

• sur la base de l’indemnité provisionnelle fixée par la direction départementale des 
Finances publiques, soit 126 000 € ;

• avec une prise de possession, après paiement, ou, en cas d’obstacle au paiement, 
après consignation de l’indemnité provisionnelle, postérieure d’au moins deux mois 
à compter de la publication de l’arrêté déclaratif d’utilité publique.

ARTICLE 4 : la présente déclaration d’utilité publique sera considérée comme nulle et non 
avenue si les expropriations ne sont pas réalisées dans un délai de cinq ans à compter de la 
date de publication du présent arrêté.

ARTICLE  5 : sont  déclarés  immédiatement  cessibles,  pour  le  compte  de  la  SEMPI, 
l’immeuble et la parcelle cadastrée BL n°77 correspondant aux état et plan parcellaires ci-
annexés.

ARTICLE 6 : le  présent arrêté de cessibilité  sera considéré comme caduc s’il  n’est  pas 
transmis dans les six mois de sa date de signature au greffe du juge de l’expropriation.

ARTICLE 7 :  la présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif soit gracieux 
auprès  du  préfet,  soit  hiérarchique  auprès  du  ministre  en  charge  de  l’urbanisme,  soit 
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contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes dans les deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité du présent arrêté. 
Le recours  contentieux peut être adressé au tribunal  administratif  de Rennes par  voie 
postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site : 
http:/www.telecours.fr
En cas de recours administratif, le silence gardé pendant plus de deux mois par l’autorité 
compétente sur  ce recours  vaut décision de rejet.  À compter de l’expiration de cette 
période,  les  intéressés  disposent  d’un  délai  de  deux  mois  pour  déposer  un  recours 
contentieux contre cette décision implicite. Néanmoins, lorsqu’une décision explicite de 
rejet sur ce recours intervient dans un délai de deux mois, sa notification fait à nouveau 
courir le délai de recours contentieux.

ARTICLE 8 : la présente décision sera, par les soins du maire, affichée à la mairie de Morlaix 
et publiée par tous moyens en usage dans la commune, pendant au moins deux mois. Un 
certificat  d’affichage  produit  par  le  maire  justifiera  de  l’accomplissement  de  cette 
formalité.

Elle  sera  notifiée  aux  propriétaires  ou  titulaires  de  droits  réels  immobiliers  sous  pli 
recommandé avec accusé de réception.  La justification de l’accomplissement de cette 
formalité sera effective par la production d’une copie de la lettre d’envoi recommandé 
ainsi que de l’accusé de réception.

Le présent arrêté est, en outre, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Finistère.

ARTICLE 9 : le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le maire de Morlaix sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

SIGNÉ

François DRAPÉ
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 

Procédure d’abandon manifeste - Plan parcellaire

Parcelle cadastrée BL   n°77   sise 42 rue Villeneuve, sur le territoire de la commune de Morlaix  
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Annexe   2   à l’arrêté préfectoral du   

Procédure d’abandon manifeste - État parcellaire
Parcelles cadastrées BL   n°77   sise 42 rue Villeneuve, sur le territoire de la commune de Morlaix  
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de la coordination

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 18 JUIN 2025
PORTANT AUTORISATION DE PÉNÉTRER DANS LES PROPRIÉTÉS PRIVÉES POUR 

PERMETTRE DIVERSES ÉTUDES ÉCOLOGIQUES OU HYDROLOGIQUES

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la justice administrative ;

VU le code pénal et notamment son article 433-11 ;

VU la loi  du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des 
travaux publics, notamment son article 1er ;

VU la loi n°374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la  
conservation des signaux, bornes et repères, modifiée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 ;

VU la  demande  en  date  du  10  juin  2025  formulée  par  le  directeur  de  l’Établissement  public 
d’aménagement et de gestion de l’Aulne (EPAGA);

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de prendre toute mesure pour que les  intervenants  désignés par  le 
directeur  de  l’EPAGA n’éprouvent  aucun  empêchement  dans  l’exercice  des  missions  qui  leur  sont 
confiées pour les années 2025 et 2026;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère ;

ARRÊTE

Article 1  er  : M.  Xavier  BADÉ,  directeur  de  l’Établissement  public  d’aménagement  et  de  gestion  de 
l’Aulne (EPAGA), ainsi que toutes les personnes qui figurent sur la liste en annexe 1, sont autorisés à pénétrer 
dans les propriétés privées non closes (à l’exclusion des habitations), dans les communes de Roscanvel, 
Lanvéoc, Landévennec, Crozon, Argol,  Trégarvan, Dineault, Pont-de-Buis-les-Quimerc’h, Rosnoen, Le 
Faou,  Hanvec,  Lopérec,  Saint-Rivoal,  Brasparts,  Saint-Ségal,  Pleyben,  Le  Cloître-Pleyben,  Lannédern, 
Loqueffret, Plonévez-du-Faou, Lennon, Châteauneuf-du-Faou, Landeleau, Collorec, Plouyé, Brennilis, La 
Feuillée,  Plounévézel,  Carhaix-Plouguer,  Poullaouen,  Scrignac,  Port-Launay,  Châteaulin,  Gouézec, 
Berrien, Huelgoat,  Kergloff,  Cléden-Poher,  Saint-Hernin et Motreff,  afin d’effectuer des  prélèvements 
d’eau , des études de terrain et des suivis écologiques dans les cours d’eau suivants : l’Aulne, la Rade de Brest, 
la Douffine et ses affluents depuis la source jusqu’à l’estuaire, le Faou et ses affluents depuis la source jusqu’à 
l’estuaire, l’Ellez et ses affluents depuis la retenue de Saint-Michel jusqu’à confluence avec l’Aulne, le Garvan et 
ses affluents depuis la source jusqu’à l’estuaire, le ruisseau de Landeleau et ses affluents depuis la source 
jusqu’à  sa  confluence avec l’Aulne,  le  Ster  Goanez et  ses  affluents  depuis  Plonevez-du-Faou jusqu’à  sa 
confluence avec l’Aulne, le Vernic et ses affluents depuis la source jusqu’à sa confluence avec l’Aulne, l’Hyère 
et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Kergoat, l’Aulne et ses affluents depuis la source 
jusqu’à la confluence avec l’Ellez, l’Aulne depuis la confluence du Canal de Nantes à Brest jusqu’à l’estuaire, 
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l’Aulne depuis la confluence de l’Ellez jusqu’à sa confluence avec le canal de Nantes à Brest et le Goaranvec et 
ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Kergoat.

ARTICLE  2     : Le  présent  arrêté  est  affiché  dans  les  mairies  des  communes  de  Roscanvel,  Lanvéoc, 
Landévennec, Crozon, Argol,  Trégarvan, Dineault, Pont-de-Buis-les-Quimerc’h, Rosnoen, Le Faou, Hanvec, 
Lopérec,  Saint-Rivoal,  Brasparts,  Saint-Ségal,  Pleyben,  Le  Cloître-Pleyben,  Lannédern,  Loqueffret, 
Plonévez-du-Faou,  Lennon,  Châteauneuf-du-Faou,  Landeleau,  Collorec,  Plouyé,  Brennilis,  La  Feuillée, 
Plounévézel, Carhaix-Plouguer, Poullaouen, Scrignac, Port-Launay, Châteaulin, Gouézec, Berrien, Huelgoat, 
Kergloff, Cléden-Poher, Saint-Hernin et Motreff.

L’accomplissement de cette formalité est justifié par un certificat d’affichage que le maire adresse au 
préfet du Finistère.

L’opération ne peut commencer qu’à l’expiration d’un délai de dix jours au moins à compter de la date 
d’affichage en mairie du présent arrêté (ce délai ne comprenant ni le jour d’affichage ni celui de la mise 
à exécution.

Chacune des personnes visées à l’article 1 du présent arrêté est tenue de présenter à toute réquisition 
la copie de cet arrêté.

ARTICLE 3     :   Les personnes visées à l’article 1 du présent arrêté ne peuvent pénétrer dans les propriétés 
closes que cinq jours après notification de l’arrêté aux propriétaires, ou, en son absence, au gardien de 
la propriété ; ce délai de cinq jours ne comprenant ni le jour de la notification, ni celui de la mise à 
exécution. À défaut de gardien connu, demeurant dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la 
notification au propriétaire faîte en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre 
l’accès, lesdits agents ou délégués peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal d’instance de 
Quimper.

ARTICLE 4     :   Il est interdit d’apporter aux travaux des personnes visées à l’article 1 du présent arrêté 
tout  trouble  ou  empêchement.  En  cas  de  difficulté  ou  de  résistance  quelconque,  les  personnes 
peuvent faire appel aux agents de la force publique.

La  présente  autorisation  ne  vaut  pas  accord  de  l’autorité  administrative  pour  pénétrer  sur  les 
propriétés privées en l’absence d’accord des propriétaires.

ARTICLE 5     :   À la fin des opérations, tout dommage éventuellement causé est réglé entre le propriétaire 
et l’EPAGA dans les formes indiquées du code de la justice administrative.

ARTICLE 6     :   Le présent arrêté est délivré pour une durée d’un an et sera périmé de plein droit s’il n’est pas suivi  
d’exécution dans les six mois de sa date.

ARTICLE 7     :   Le présent acte peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai 
de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité du présent arrêté :

• par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre concerné. 
L’absence de réponse dans un délai  de deux mois constitue une décision implicite de rejet 
susceptible d’être contestée devant un tribunal administratif dans un délai de deux mois ;

• par  recours  contentieux  de  devant  le  tribunal  administratif  de  Rennes  conformément  aux 
articles R421-1 et suivants du code de la juridiction administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessibles par le site : 
https://www.telerecours.fr

ARTICLE 8     :   Les maires des communes concernées doivent, s’il y a lieu, prêter leur concours et l’appui 
de leur autorité aux agents de l’administration pour l’accomplissement de leur mission.

ARTICLE  9     :   M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Finistère,  Mme  la  sous-préfète  de 
l’arrondissement  de  Châteaulin,  le  directeur  de  l’EPAGA,  les  maires  des  communes  de  Roscanvel, 
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Lanvéoc,  Landévennec,  Crozon,  Argol,   Trégarvan,  Dineault,  Pont-de-Buis-les-Quimerc’h,  Rosnoen,  Le 
Faou,  Hanvec,  Lopérec,  Saint-Rivoal,  Brasparts,  Saint-Ségal,  Pleyben,  Le  Cloître-Pleyben,  Lannédern, 
Loqueffret, Plonévez-du-Faou, Lennon, Châteauneuf-du-Faou, Landeleau, Collorec, Plouyé, Brennilis,  La 
Feuillée, Plounévézel, Carhaix-Plouguer, Poullaouen, Scrignac, Port-Launay, Châteaulin, Gouézec, Berrien, 
Huelgoat, Kergloff, Cléden-Poher, Saint-Hernin et Motreff, M. le Directeur départemental de la sécurité 
publique, M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Finistère sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui est publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général

signé

François DRAPÉ
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées pour permettre divers études écologiques 

ou hydrologiques 

Liste des personnes habilitées à pénétrer les propriétés privées

Mme Nora ABOT 
M. Xavier BADE 
M. Sylvestre BOICHARD 
M. Jonas GESTIN 
Mme Clémentine JEZEQUEL 
M. François LE GUERN 
Mme Maëla PERON
Mme Alexia RIVALLIN 
Mme Eva RUSSIER-PICARD 
M. Jean-René TANGUY
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-35 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE MORLAIX

Sise : 44 Place des otages  29600 MORLAIX

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE MORLAIX est agréée � chantier à caractère éducatif 5

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-36 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE LOCTUDY

Sise : Place des anciens combattants 29750 LOCTUDY

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE LOCTUDY est agréée � chantier à caractère éducatif 9

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-37 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE GARLAN

Sise : 2 place Yves Laviec 29610 GARLAN

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE GARLAN est agréée � chantier à caractère éducatif 5

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-38 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE LENNON

Sise : 25 place de l’église 29190 LENNON

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE LENNON est agréée � chantier à caractère éducatif 4

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-39 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE LANDERNEAU

Sise : 2 rue de la Tour d’Auvergne 29800 LANDERNEAU

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE LANDERNEAU est agréée � chantier à caractère éducatif 6

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-40 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE PLOGASTEL SAINT GERMAIN

Sise : 1 place de la mairie 29710 PLOGASTEL SAINT GERMAIN

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La  MAIRIE  DE  PLOGASTEL  SAINT  GERMAIN  est  agréée  � chantier  à  caractère
éducatif 8

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-41 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DU CONQUET

Sise : 25 rue lieutenant Jourden 29217 LE CONQUET

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DU CONQUET est agréée � chantier à caractère éducatif :

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 

 

 

2902-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES - 29-2025-06-16-00014 - Décision d'agrément

"chantier à caractère éducatif" n° 2025-41 du 16/06/25 41



DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-42 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE PLONEVEZ-PORZAY

Sise :  5 allée du stade 29550 PLONEVEZ-PORZAY

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE PLONEVEZ-PORZAY est agréée � chantier à caractère éducatif 8

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-31 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE BRIEC

Sise : 67 rue du Général de Gaulle 29510 BRIEC

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE BRIEC est agréée � chantier à caractère éducatif 6

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-32 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE CARHAIX

Sise : place de l’hôtel de ville 29270 CARHAIX

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE CARHAIX est agréée � chantier à caractère éducatif 7

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-33 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE COMBRIT

Sise : 8 rue Général de Gaulle 29120 COMBRIT

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE COMBRIT est agréée � chantier à caractère éducatif 8

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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DÉCISION D'AGRÉMENT � CHANTIER A CARACTERE EDUCATIF �
N° 2025-34 du 16/06/25

VU  les articles L. 242-1, L. 311-2 et L. 136-1- 1 du code de la sécurité sociale,

VU l’article L. 6342-3 du code du travail,

VU l’instruction du ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville en date du 6
juillet 1994,

VU l’instruction  du  ministre  délégué  chargé  des  comptes  publics  en  date  du  24
décembre 2021,

VU la demande déposée par :

La structure MAIRIE DE SCAER

Sise : 2 place de la libération 29390 SCAER

Après  examen  des  pièces  nécessaires  à  la  constitution  du  dossier,  le  dossier  est
conforme aux critères définis par le cahier des charges arrêté le 25/03/2022.

DÉCIDE

ARTICLE 1

La MAIRIE DE SCAER est agréée � chantier à caractère éducatif 3

ARTICLE 2

Cet  agrément est  accordé pour une durée de 12 mois  à  compter  du 16/06/25.  La
structure s’engage à envoyer à la DDETS une demande de renouvellement à une date
comprise entre le 16/04/26 et 16/05/26
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ARTICLE 3

Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère est
chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

La  structure  s’engage  à  déclarer  chaque  chantier,  auprès  de  la  Direction
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Finistère, 15 jours avant
son démarrage précisant les dates, lieux, nombres de jeunes et nature des missions.

ARTICLE 5

La  structure  conclura  un  pacte  d’engagement  avec  chaque  jeune  bénéficiaire,  en
utilisant notamment le formulaire type annexé à la demande d’agrément.

ARTICLE 6

En cas de constat du non-respect du cahier des charges, le Directeur Départemental
de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  du  Finistère  pourra  retirer  le  présent
agrément.

Fait à Quimper, le  16/06/25

Pour Le Directeur départemental,

Le Responsable de mission

SIGNÉ

Jérémie MÉTAYER 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE DES USAGES DU FEU
ET ENCADREMENT DE CERTAINES ACTIVITÉS À RISQUE INCENDIE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code forestier et notamment ses articles L.131-6 et suivants, R.131-2 et suivants et R.163-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-
1 ;

VU le code pénal et notamment ses articles L.223-7 et L.322-5 à L.322-11-1 ;

VU le code de procédure pénale, notamment son article 22 ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014155-0001 du 4 juin 2014 portant réglementation en vue de prévenir les 
incendies de forêts et de landes dans le département du Finistère ;

VU le décret du 28 avril 2025 portant nomination du préfet du Finistère – M. LE FRANC Louis  ;

CONSIDÉRANT les conditions météorologiques à compter du 18 juin 2025 caractérisées par un niveau 
élevé de sécheresse de la végétation morte  ;

CONSIDÉRANT le risque non négligeable d’incendie de végétation dans le département du Finistère ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prévenir  les  dommages  importants  résultants  de  ces  incendies  de 
végétation ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRETE

ARTICLE 1  ER   – Réglementation temporaire des usages du feu et activités à risque incendie

Le présent arrêté limite temporairement les usages du feu et encadre certaines activités susceptibles 
d’occasionner des départs de feu  au sein des zones considérées à risque d’incendie. Ces zones sont 
constituées des bois, forêts, landes et plantations ainsi que de tous les terrains qui en sont situés à 
moins de 200 mètres ainsi que des voies qui les traversent.

Le présent arrêté s’applique aux 42 communes listées à l’annexe 1 et cartographiées en annexe 2 .

Brûlage  de  végétaux  sur  pied     :   à  l’exclusion  des  feux  déclenchés  par  le  service  départemental 
d’incendie et de secours dans le cadre de la lutte contre les incendies, tout brûlage de végétaux sur 
pied est interdit.

Méchouis et feux de camps     :   les méchouis et feux de camps sont interdits.

Travaux agricoles et forestiers     :   les travaux agricoles et forestiers générateurs d’étincelles sont possibles 
sous condition de la présence d’une réserve d’eau (tonne à eau) à proximité.

1
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ARTICLE 2  - Durée

Le présent arrêté s’applique à compter de sa date de publication et jusqu’au 26 juin 2025 inclus.

ARTICLE 3  - Sanctions

Toute infraction aux dispositions précitées sera punie des peines prévues par le code forestier et en 
particulier par son article R.163-2, et par le code pénal et en particulier ses articles L.223-7 et L.322-5 à 
L.322-11, sans préjudice des dommages et intérêts pouvant être demandés.

ARTICLE 4  - Affichage

Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage dans les communes listées à l’annexe 1.
En outre,  ces  dispositions seront diffusées par  voie de presse,  de radio,  ou par  tout autre moyen 
approprié d’information du public.

ARTICLE 5  -  Voies et délais de recours

En cas de contestation de cette décision, peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de la  
date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Finistère :
- soit un recours gracieux auprès du Préfet, ou un recours hiérarchique adressé au Ministre concerné :

• l’absence de réponse du Ministre ou du Préfet dans un délai de deux mois fait naître une décision 
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal administratif de Rennes dans les 
deux mois suivants

• le rejet explicite de ce recours peut également être déféré au Tribunal administratif de Rennes 
dans un délai de deux mois

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes.
Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site 
https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 - Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Finistère,  les  sous-préfets  de  Brest,  de  Châteaulin  et  de 
Morlaix, le directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère, le directeur du service 
départemental  d’incendie  et  de  secours  du  Finistère,  le  colonel  commandant  le  groupement  de 
Gendarmerie du Finistère, le directeur départemental de la sécurité publique du Finistère, le chef du 
service départemental de l’office français de la biodiversité, les maires des communes du Finistère sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.

Fait à Quimper, le 18 juin 2025

2

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

La sous-préfète, directrice de cabinet, 

Original signé

Camille DAGORNE
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ANNEXE 1

Liste des communes concernées par l’application du présent arrêté

Argol
Berrien
Botmeur
Botsorhel
Brasparts
Brennilis
Camaret-sur-Mer
Cast
Châteaulin
Commana
Crozon
Dinéault
Hanvec
Hôpital-Camfrout
Huelgoat
La Feuillée
Landévennec
Lannéanou
Lanvéoc
Laz
Le Cloître-Saint-Thégonnec
Le Faou
Le Tréhou
Lopérec
Loqueffret
Plomodiern
Plougonven
Plounéour-Ménez
Pont-de-Buis-lès-Quimerch
Poullaouen, sur l’emprise de la commune déléguée de Locmaria-Berrien
Roscanvel
Rosnoën
Saint-Eloy
Saint-Goazec
Saint-Hernin
Saint-Nic
Saint-Rivoal
Scrignac
Sizun
Spézet
Telgruc-sur-Mer
Trégarvan
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